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PRÉAMBULE 

 
Ce règlement a pour but de présenter le fonctionnement et la réglementation appliqués 

 
 

La structure de Corenc est soumise à la réglementation publiée en vigueur :  
 

o Du décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services 
d'accueil des enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé 
publique,   

o Du décret du 23 décembre 2006 et du 1er décembre 2008 permettant aux 
titulaires de minimas sociaux ainsi que des personnes en parcours d'insertion 
sociale et professionnelle de bénéficier d'une place d'accueil en établissement 
collectif, 

o Du décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services 
d'accueil des enfants de moins de 6 ans, 

o Du décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services 
d'accueil des enfants de moins de 6 ans et qui modifie les articles du code de la 
santé publique 

o Du décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
 

 
 
Le règlement tient compte des instructions en vigueur de la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales et notamment des lettres circulaires du 26 mars 2014 et du 5 juin 
2019 et également des instructions techniques n° 2015-010 du 3 février 2015, n° 2019-
138 du 31 juillet 2019, n° 2022-126 du 27 septembre 2022. 
Toute instruction modifiée est applicable de plein droit. 
Les instructions sont formalisées dans une convention conclue au titre du versement 
de la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la charte de la 
laïcité de la branche Famille ». (Cf annexe 1) 

 
 
 

 
 

Un multiaccueil -17 du code de la Santé Publique : 
 

« 
santé, à la sécurité, au bien-être et au développement des enfants qui leur sont confiés. 
Dans le res  

 
Ils apportent leur aide aux parents pour favoriser la conciliation de leur vie 
professionnelle et de leur vie familiale. » 
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  pour des enfants âgés de 2 
mois ½ à 5 ans révolus.  

 
bienveillant, 

respectant la diversité des jeunes enfants et de leur famille. 
 

Depuis , la charte nationale pour 
 

jeune enfant (article L214-1- ).  

2) 

De plus, depuis le 1er 
est 

enfant (décret n° 2021-1131 du 
e 

enfant). 

 
 

 
 

   
 

de garde 
récurrents. Les enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi 
avec les  

ou trente heures par semaine. La notion de régularité ne renvoie pas à une durée mais 
à une récurrence.  

 
 

   
 

 de garde  par la 
direction et ne sont pas récurrents. doit être t et 
avoir fait une adaptation. 

 
   

 
 

anticipés. Cependant, toute demande sera étudiée en tenant compte de la limite 
 

quel les parents 
 urgence ». Ce sont des places répondant à des 

situations dites «  » (ex  
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LA PRÉSENTAT ON DE LA STRUCTURE 
 
 

Le multiaccueil de Corenc est un établissement municipal depuis le 1er janvier 2008.  
   

Il est situé au :  9, chemin de la Croix de Montfleury - 38700 - CORENC 
 

Et joignable au :  04.76.18.06.61 ou creche@ville-corenc.fr 
 
 

Cette structure est gérée par la mairie de Corenc et est conventionnée avec la Caisse 
. 

Une des priorités de la CAF est de soutenir les modes de garde et de répondre aux 
besoins des familles. Elle participe 
enfant en versant une aide aux gestionnaires : la Prestation de Service Unique (PSU). 

 

de qualité (fourniture des couches et de repas et taux de facturation proche de 100 %), 
le montant de la PSU est plus élevé. 

 
La commune de Corenc bénéficie de la PSU et respecte en retour certaines formalités. 

 
1) Une convention a été signée entre le gestionnaire de la structure et la CAF,  
2) 

des tarifs (dans le respect du barème national CNAF), 
3) Un contrat avec la famille est établi afin de fixer le rythme et la durée de 

 
4) Des effectifs suffisants et qualifiés 

D
qualification des personnels. Elles doivent impérativement être respectées. 
 
 

 
 

 
La structure de Corenc a reçu un agrément pour un accueil de 40 enfants par jour selon 

Département selon la délibération n° 2007-65 du Conseil Municipal.  

 : 

- 40 places les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h15 à 18h00, 
- 25 places de 8h15 à 8h30 et 30 places de 8h30 à 18h00 les mercredis,  
- 25 places de 8h15 à 8h30 et 30 places de 8h30 à 18h00 pendant les vacances 

scolaires, du lundi au vendredi. 
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aux exigences de la CAF en matière de taux 
aux besoins de garde des familles.

agrément modulé est validé par le Conseil Municipal en date du 28 mai 2019, 
délibération n° 2019.27.

Les ouvertures et les fermetures

L est ouvert :

De 8h15 à 18h00 du lundi au vendredi inclus.

est fermé :

Entre n,
Les jours fériés y compris le lundi de Pentecôte et le Pont 

3 journées pédagogiques pour les besoins de formation 

Ces fermetures sont affichées et transmises aux parents
scolaire.

une ouverture à 8h15.

La structure fermant à 18h00, il convient de venir chercher son enfant avant cet 
horaire pour le temps de transmissions.

équipe 

La direction et la continuité de direction

La direction est assurée par Madame Marie LIOT, infirmière puéricultrice. 
En son absence, la continuité de direction sera assurée par la directrice adjointe 
Madame Virginie DE BERRANGER, infirmière.

du règlement 
de
Elle veille également au bien-être et à la santé psychologique, physique et affective des 
enfants.
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L

Les enfants sont pris en charge par un personnel compétent et diplômé.

, contribue
quotidiennement à la sécurité affective, physique et psychologique des enfants et 

.

Cette équipe pluridisciplinaire est composée d

Accompagnant Educatif Petite Enfance ou BEP Carrière Sanitaire et Sociale)

Dr Amélie BRETON, pédiatre est le établissement.

La structure participe chaque année à la formation de stagiaires aux professions de la 
petite enfance. 

L

marchent pas et de 1 
adulte pour 8 enfants qui marchent.

Il existe donc le 
, à tout instant de la journée. 

Il en est de même . Cette 
organisation permet ouvre un planning de travail 
hebdomadaire à chaque agent en fonction de son contrat.

Il est admis, sous certaines conditions, que le 
Président 

du Conseil départemental.

Le fonctionnement 

Les règles du bien vivre ensemble

respecter certaines règles pour favoriser la vie des   
enfants en collectivité.
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créer les
de chaque instant et de chaque personne.
Afin de rendre cela possible, il est demandé à toute personne arrivant dans les lieux de :

Porter une tenue décente,
Mettre des surchaussures,

,
Ne pas utiliser de et le mettre 
en mode silencieux.

Le lavage des mains est recommandé avant de rejoindre les sections. 

Des gels hydroalcooliques sont à disposition dans le hall d
chaque section.

Les informations générales de 

Il est demandé aux parents, afin de respecter le bien-être des plus jeunes, de veiller à 
ce que leurs grands enfants les accompagnants, ne jouent pas avec la badgeuse, ne 

dans les espaces de jeu intérieur et/ou extérieur des enfants.

rs par une période 
n.

Il est demandé
½. Pour les enfants de plus de 2 mois et ½, la

adaptation afin 
au plus tard le 30 septembre.

est individualisée et se fait
concertation avec les parents.

o Pour les plus petits, deux semaines progressives sont nécessaires, soit entre 
10 et 15 jours.

o Pour les plus grands, une semaine de 5 jours est parfois suffisante.
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Ce temps privilégié est important pour préparer
avoir des points de repères sécurisants, permettre aux parents de faire 

et enfin 
permettre au personnel de section de connaître l .

Une rentrée progressive est aussi à prévoir pour tous les enfant
précédente.

La liste des affaires nécessaires à votre enfant

(son doudou)
Une tétine si besoin,
Une turbulette

Le doudou et la turbulette vous seront remis chaque fin de semaine pour 
lavés à la maison.

Devront rester à la crèche dans le casier de enfant

Une tenue de rechange complète et adaptée à la saison
Un chapeau ou un bonnet 

abimées par frottement ou jeux dans la cour)
Des chaussons souples si vous le souhaitez
4 seringues nasales avec embout

Les parents ont bien entendu la possibilité de changer régulièrement les affaires de 

Il est demandé que toutes les affaires de votre enfant soient étiquetées à son nom 
pour éviter tout échange malencontreux.

Nous vous demandons de ne pas habiller votre enfant avec des vêtements et 
chaussures fragiles auxquels vous tenez particulièrement et que vous ne voulez pas 
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La journée au multiaccueil

à partir de 8h15.

Pour les enfants de la section des moyens et des grands, il est demandé aux familles 
de ne pas amener les enfants après 9h00 de chaque 
section.

L'enfant est accueilli sur une base horaire en fonction des besoins des familles.

Pour le bon fonctionnement de la structure et le bien-être de l'enfant, il est demandé :

Une arrivée avant 9h00 le matin
Un départ à 11h00 pour les enfants accueillis seulement sur la matinée
Une arrivée à 10h45 pour les enfants accueillis sur le midi et l'après-midi
Une arrivée entre 11h45 et 12h00 pour les enfants accueillis l'après-midi
Un départ à partir de 15h00.

Les enfants doivent arriver propres et habillés pour la journée.

la section le matin.
fant.

C les transmissions ». 
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Les repas 

 

 

Les enfants doivent avoir pris leur petit-d -accueil. 

La structure assure le repas du midi et le goûter. 

Les menus sont affichés pour la semaine et privilégient la diversité pour la découverte 
des goûts. Ils sont élaborés par la direction et le cuisinier en tenant compte des règles 
de nutrition spécifiques à la petite enfance. 

aliment doit toujours être faite par les parents et ces derniers 
pe. 

Aucun plat de  préparé sauf sur consignes médicales écrites 
/ou après avoir établi un PAI (P Accueil 

Individualisé) avec   

Les repas sont confectionnés sur place par un cuisinier.  

Le relais est pris par du personnel formé si le cuisinier est absent. Dans le cas où les repas 
ne pourraient momentanément plus être 
solution alternative conforme et autorisée serait trouvée par le gestionnaire. 

 

 
régime. Ce dernier n en place du PAI par le médecin de 

 

Dans le cas suivant, 
consignes ci-dessous  

- Respecter la chaîne du froid, 
- Permettre la traçabilité en apportant un produit non ouvert et da

, 
- Choisir une date de conservation longue. 
 
 

-accueil mais non consommé ne peut être 
restitué et est jeté.  
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 Les repas et les couches sont fournis pour tous les enfants accueillis. 

Les couches fournies sont de la marque Love & Green. 
 

Aucune déduction ne pourra être effectuée dans le cas où ce sont les parents qui amènent 
 

 
 
 
 

Les biberons  

 

Le lait NOVALAC 1er âge et 2ème âge est fourni par la structure si les parents le souhaitent. 
Dans ce cas, celui-ci doit être introduit par les parents à leur domicile. 

Si un enfant a un autre type de lait, une boite de lait non ouverte peut être apportée et 
sera conservée au sein de la structure. Une boite ouverte  ne peut pas être 
restituée par la suite à la famille. 

 chaque jour 
dans un compartiment adapté, en indiquant le nom et le prénom de , le nombre 
de cuillères mesures et le type de lait. 

 

La préparation des biberons se fait tous les matins dans nos locaux, selon des règles 
. La structure fournit différents types de biberons et de tétines, 

adaptés à votre enfant. Le réchauffage se fait avec un chauffe biberon. 

 

Au-delà de 12 mois, du lait de croissance est proposé au goûter pour les enfants.  
Cette mesure fait suite aux recommandations du Haut Conseil de la Santé Publique. 
 
 

 
 

Les biberons de lait préparés à la maison ne sont pas acceptés. 
 
Pour ce même principe de précaution, les gâteaux confectionnés par les parents ne 
sont plus acceptés dans la structure. 
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L   

 

 
 
 

la structure si la mère le désire. 
 

Le lait maternel est accepté  sac isotherme pour le 
respect de la chaine du froid. 

 
  Le contenant dans lequel est le lait maternel doit être identifié avec : 

- , 
- La quantité, 
- auxquelles le lait a été tiré. 

Le lait tiré par la mère à son domicile et conservé au réfrigérateur doit être consommé 
dans les 24h et le lait congelé doit être consommé dans les 4 mois. 

 

 

 

 
 

     Le départ 

 

 

 
 entre 12h30 et 15h00 pour permettre la rotation du personnel sur 

le temps du déjeuner et pour ne pas gêner les siestes. 
 

A   aux parents le déroulement de sa journée. 
 

 

Les transmissions 
-à-dire le matin et le soir. 
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Les enfants ne partent  
(Cf. annexe 3) ou avec une personne majeure autorisée par ce parent à venir chercher 

 ( autorisation écrite et à 
renouveler aussi souvent que nécessaire si la personn ). 

 
Les parents doivent communiquer à la direction le numéro de téléphone personnel de 
toute personne autorisée. Tout changement de numéro de téléphone doit être signalé 
par écrit à la direction. 

 
 

 , la direction contacte les 

informe le gestionnaire.  
 

  
nouvelle de la famille, la gendarmerie du secteur sera avertie.  

Cette dernière dispose de moyens adaptés pour rechercher les parents et/ou proches 
et, si nécessaire, contacter le Procureur de la République qui décidera de la suite à 
donner pour la protection de l'enfant. 

 
 

 
une tierce personne que si la direction en a été informée 

par les parents et si cette personne présente  
 

 
u elle) est mandaté(e) par écrit et ce,  

 
Les enfants ne s  

 

 

 

 

 

 deux ou trois fois par an en 
adjointe à la Réussite Educative, des directrices du multi-accueil et des parents délégués. 

de f
. 
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A chaque rentrée scolaire, deux parents délégués et deux parents suppléants, 
volontaires, deviennent un relais privilégié pour tous les autres parents.

Leur rôle est de recueillir les avis, remarques ou suggestions des usagers, nformer 
les responsables et d
Les parents délégués sont également sollicités à titre consultatif, dans certains cas.

es directrices informent les parents délégués 
du fonctionnement du multi-accueil et de certains projets et répondent aux différentes 
remarques et sollicitations des parents.

Un compte rendu est réalisé par les parents délégués et transmis à toutes les familles.

Les mesures sanitaires

Le rôle du médecin de la structure

une mission préventive en matière
de surveillance médicale générale R2324-39 modifié par le 
décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 - art.17 du Code de la Santé Publique.

Au titre des exigences du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux établissements 
Santé et Accueil Inclusif » intervient dans 

, Dr Amélie BRETON,

contrat avec la commune de Corenc.

Le référent « Santé et Accueil Inclusif » est chargé d aux 
et la mise en place de toutes les mesures nécessaires à 

, au bien-être et au respect des besoins de tous les enfants accueillis,

matière de santé du jeune enfant. 
préventive générale, aux mesures à prendre en cas de maladies 

(Cf. annexe à propos 
de la santé du jeune enfant : Liste des maladies à éviction et CAT face à la Covid)

et de formation auprès 
des professionnels et participe à des réunions internes régulièrement.
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Il veille à
enfants en situation de handicap ou vivant avec une affection chronique, ou de tout 
problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière grâce à 
un accompagnement spécifique 

P Accueil Individualisé (PAI) en collaboration avec 
les parents.  

orientation médicale.

de toute contre- -39-1

Il contribue dans le cadre du dispositif départemental du traitement des informations 
-

familles, en coordination avec la directrice d

professionnels sur les conduites à tenir dans ces situations.

Enfin, il contribue, en concertation avec la direction, es protocoles 
-30 du 

décret du 30 août 2021. 
Il présente, explique de la bonne compréhension de ces protocoles par 

enfants. (Cf. annexes en matière de 
santé du jeune enfant.

Le livret de santé

La structure possède un livret de santé, établit par le Dr Régine BARJHOUX, ancien 
mé et revu par le Dr Amélie BRETON, médecin en poste 
depuis janvier 2021.

réglemente la délivrance des médicaments 
destinés aux enfants ayant une pathologie aigüe et propose des fiches de conduite à 
tenir devant les symptomatologies médicales que peuvent présenter les enfants de 
façon inopinée, nécessitant une prise en charge rapide, voire urgente.



Page  18 | 74

Il en résulte les points suivants :

tôme chez leur
enfant et ce, dès leur arrivée,
Les enfants malades ne s a direction 

pas la vie en iction,
En cas de fièvre ou de fièvre mal tolérée, les parents sont avertis et peuvent être 
sollicités pour venir chercher leur enfant plus tôt. 

évocatrice chez leur enfant.

la 
direction ou de :

Le traitement doit être débuté par les parents à leur domicile,

traitement médicamenteux en main propre,
être

pathologie du moment. Celle-ci doit préciser 
que la durée, la fréquence et la posologie du traitement,
Les parents doivent compléter et signer une autorisation de dispense de 
traitement. 
Tout arrêt ou modification de traitement doit être porté à la connaissance de 

médecin :

Une 
rencontrée et des éventuelles dispositions prises par la direction,
Si les parents ne sont pas joignables ou ne peuvent pas venir rapidement 

termine les mesures à prendre pour la 
sau
La direction a la possibilité de contacter le SAMU pour une prise en charge médicale 

.
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Les responsabilités et la sécurité 
 

 
 1384 du Code Civil prévoit : 

 
« 
mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou 

 » 
 

 
 

 à partir du moment où il est 
entré dans la structure à sa sortie.  

 

aux enfants des autres qui pourraient échapper à la surveillance de tous. 

La mairie souscrit une assurance pour les locaux et une assurance responsabilité civile 
pour les enfants et les salariés. Cette dernière ne dégage pas les parents de leur propre 
responsabilité. 

 
La mairie décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de dégradation 

 
 

 
 

Pour la sécurité des enfants : 
 

 Ne jamais laisser un enfant seul sur la table de change, 
 Le port de brace , foulard et 

vêtements portant des cordons est strictement interdit, 
 che 

au niveau de ses vêtements, 
 Les oreillers, traversins ou couvertures venant de la maison ne sont pas 

acceptés, 
 Tout objet considéré comme dangereux par le personnel (peluche non-

conforme, billes, perles de décorations sur les vêtements) est posé dans 
et signalé aux parents, 

 Les jouets personnels venant de la maison restent dans le casier. 
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La préinscription 

Une préinscription est nécessaire pour tous les parents souhaitant une place pour leur 
enfant au sein du multi-accueil de Corenc.  
Toute demande est à faire auprès de la direction par courriel. 

 
Le dossier de préinscription est envoyé aux parents 
demande écrite.  
 
Le dernier doit être rempli, signé et renvoyé avec : 

- Un justificatif de domicile récent (de moins de deux mois), 
- Une déclaration officielle de grossesse, 
-  

 
La date de préinscription retenue est celle du courriel contenant le dossier complet ou 
la date de réception du dernier élément manquant au dossier. 
 
La préinscription ne vaut pas admission. 

 
Les dossiers sont traités au cours des mois de mars/avril lors de la commission 

 e, adjointe à la Réussite Educative, de la 
directrice ainsi que de la directrice adjointe de la structure. 

 
Les préinscriptions sont étudiées en fonction des critères suivants, par ordre de priorité : 

 
1. Lieu de résidence situé à Corenc, 
2. 

enfants dans les trois sections), 
3. . 

 
Conformément aux objectifs de la Caisse N Allocations Familiales et compte 

des familles, une priorité est donnée aux demandes présentant des situations 
particulières (famille monoparentale, parcours d'insertion sociale ou professionnelle, 
enfant porteur de handicap...) afin de faciliter l'accueil des enfants concernés.  

 
itères 

sera  
 

Un courrier postal est envoyé aux parents pour les informer de la décision prise par la 
commission.  

 
 

   LES DÉMARCHES ADM N STRAT VES  
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 En cas de refus, les parents peuvent maintenir leur demande de préinscription 
pour 
postal ou courriel).  écrit dans le délai demandé, le 
dossier est clos.  
 

 les parents doivent confirmer leur place avant la date de 
confirmation notifiée sur leur courrier. 
En cas de non-confirmation avant cette date, le dossier est clos. 

 
 

ressources sont inférieures au montant forfaitaire du RSA ou au montant forfaitaire du 
RSA 
pour une femme enceinte isolée peuvent aisémen . 

 

unique n est exigée. 
 

 
 

inscription définitive 

être constitué avant 
 

Le dossier est composé des éléments suivants : 

 Un justificatif de domicile récent de moins de deux mois (quittance de loyer, 
facture gaz ou électricité , 

 -1 sur les 
revenus N-2 pour les non-allocataires, 

 Un certificat médical de non-contre-indication à la vie en collectivité pour les 
enfants de plus de 4 mois* 

 Une copie du carnet de santé attestant de la mise à jour des vaccinations 
obligatoires pour la vie en collectivité (Cf. annexe à propos de la santé du 
jeune enfant), 

 ivile au nom et prénom de 
. 

 

Il est indispensable de prévenir la direction par écrit de tout changement portant sur 
 

 
 
 
 
 
 

 



Page  22 | 74

Pour l'enfant de plus de quatre mois qui ne présente pas de handicap et qui n'est 
atteint ni d'une affection chronique ni d'un problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière, un certificat de non contre-indication à la vie 
en collectivité peut être établi par un médecin au choix de la famille.

en présence des 
parents. 

Le contrat pour un temps de garde régulier 

signé, la famille et de la structure. Il prévoit de 
fixer les engagements de chacune des parties.
Il fin juillet.
La tarification est revue au 1er janvier de chaque année en fonction des revenus N-2. 

Le contrat a pour but de définir :

Le nombre d'heures par jour,
Le nombre de jours par semaine,
Les jours ,
Le nombre de mois.

Un contrat de type « » est créé pour accueil régulier.
« régulier non mensualisé ». Cela signifie que la facturation est 

basée sur .

Les h ont choisies en fonction des besoins des parents et 
du fonctionnement de la structure, un enfant
ne reste pas plus de 9h par jour dans la structure.

. Si ce dernier 
n la direction est en droit de demander aux parents de le modifier. Cela 
implique le respect des horaires choisis.
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Les horaires réservés sont non-glissants
lui permet pas de partir plus tard le soir. Seule la direction pourra valider un horaire 
différent si les parents en font la demande.

Le contrat peut être modifié à la demande des parents après appréciation de la direction 
tés de service. 

Tout changement de situation familiale ou professionnelle doit être justifié.

Le contrat pour un temps de garde occasionnel

inscrit dans la structure et y soit adapté.
par écrit et sera étudiée par la 

direction sous réserve de place disponible.

ne nécessite ni contrat, ni inscription, ni n.

Afin de mieux connaitre les publics accueillis dans les 
enfant (EAJE), la Caisse nationale des Allocations familiales prévoit la généralisation 

AF 
volontaires.

CNAF, de façon totalement anonymisée, les informations 

La branche Famille a besoin de ces informations détaillées afin de mieux piloter et 
NAF 

pourra, ainsi, mieux répondre aux besoins et attentes des familles.

Toutes les données constituant le dossier administratif au nom et prénom de 
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Ces données seront utilisées à des fins exclusivement statistiques dans le respect de la 
réglementation en vigueur sur le secret statistique et dans le respect de la loi 78-17 du 
6 janvier 1978 modifié (Informatique et Liberté).  

 
Ces données ne pourront pas être utilisées par la CNAF ou par la CAF à des fins de 
contrôles ou pour toute autre finalité non statistique. 

 
nées CDAP vous sera demandée à 

la signature du contrat. 
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son temps de présence dans la structure.  
Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue annuellement et 

(enfant supplé  
 

 
 
Le tarif horaire et les modalités de participation des familles 
 

Le tarif horaire est défini par un  (barème national obligatoire) appliqué 
aux ressources mensuelles (1/12ème du total annuel) de la famille et modulé en 

 
 

mite 
plancher de ressources fixés annuellement par la CNAF. 

 
La commune de Corenc applique les montants plancher/plafond préconisés chaque 
année et à prendre en compte dès le 1er janvier. 

réel et sont annexés au règlement de fonctionnement. (Cf. annexe 4) 
 
 

Les familles doivent signaler tout changement de situation au gestionnaire et aux 
services de la CAF. 
Le tarif sera révisé en fonction des justificatifs et déclarations faites. 

 
 En cas de changement de situation familiale (mariage, séparation, naissance) ou 

familles doivent signaler ces changements à la CAF et à la direction. 
 

 En cas de nouvelle naissance dans la famille, un changement de tarif est appliqué à la 
date de mise à jour par le service CDAP. 

 
 

situation familiale. En effet, en cas de familles recomposées, les ressources et les 
enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte.  
 

 Dan

alternée doit être prise en compte par les deux ménages. 
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      Le plancher de ressources est retenu dans les cas suivants : 
 

 Familles ayant des ressources nulles ou inférieures au montant plancher, 
 

 
 Personnes non-allocataires 

de salaire. 
 e sont pas connues, 

la structure applique le tarif plancher défini par la CNAF. 
 
 
 
 
La détermination des ressources annuelles des familles 

 
Pour les familles allocataires de la CAF : 
Les ressources à prendre en compte pour le calcul de la participation financière sont 
celles indiquées par le système mis à disposition par la CAF. 
La direction consulte le service CDAP (Consultation du Dossier Allocataire par le 
Partenaire) et conserve les informations nécessaires à un éventuel contrôle. 
 
 
Situation des familles allocataires de la MSA : 
La direction consulte le site MSA Alpes du Nord et conserve les informations nécessaires 
à un éventuel contrôle. 
 
 
Situation des familles non-allocataires (CAF ou MSA) : 
Dans ce cas, les 
famille justif -2 sur les ressources N-1, faisant apparaitre le 
revenu brut imposable, ou une fiche de salaire. 
Dans le cas où la famille accueillie ne souhaite pas communiquer volontairement ses 
justificatifs de ressources, la direction applique le montant plafond instauré dans 

 remboursement rétroactif.  
 
 

  
 

handicapé) - à charge de la famille  
pas ce dernier qui est accueilli au sein du multi-accueil  permet 
participation familiale immédiatement inférieur. 
 

handicap dans le foyer. 
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Situation des familles ne résidant pas à Corenc : 
Une participation financière supplémentaire de 10% sera appliquée lors de la 
facturation.

Le renouvellement des droits aux prestations sociales se fait au 1er janvier de chaque 
année sur la base des ressources de -2. Les ressources sont donc révisées par 
la direction au 1er janvier de chaque année et à tout moment en cas de changement de 
situation sans préavis et avec effet rétroactif selon la directive émanant de la CNAF.

Les ressources retenues correspondent aux revenus imposables avant tout abattement.

Seules les pensions alimentaires versées aux ascendants ou descendants peuvent être 
déduites, dans la limite des plafonds fixés pa

La facturation

condition de certaines règles. Elle se fait au mois échu.
Les factures sont donc délivrées le mois suivant et les règlements sont à prendre en 
compte dès réception de la facture.

Pour un contrat régulier, la facture est établie en fonction du temps de garde 
prévisionnel et des éventuels changements (heures supplémentaires ou 
absences non prévues dans le contrat initial).

Pour un contrat occasionnel, la facture est établie en fonction des heures 
consommées.
Il en est de même 

La dé

cause, doit être portée à la connaissance de la
direction dans les plus brefs délais, voire anticipée si cela est possible.

préviennent la direction de ce changement au moins 7 jours à . 
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temps noté « absence avec préavis ».

Passé ce délai de prévenance, toute autre absence ne sera pas déduite, excepté pour 
les raisons suivantes :

médical,
compter du 1er

médical),

trois premiers jours).

Les compléments horaires

Toute demi-heure commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que 
du côté des heures facturées (Lettre Circulaire du 26 mars 2014).

la demande écrite auprès de la 
places disponibles rement 
(équipe au complet ou non).

Ces dépassements doivent rester ponctuels, sinon ils nécessiteront une révision du 
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Les modes de paiement

Les modes de paiement sont :

o Par virement : ce choix doit être indiqué à la direction. 
Il est alors nécessaire de fournir un RIB de votre banque et de signer une autorisation 
qui sera remise au Trésor Public.

o Par CB : https://payfip.gouv.fr
collectivité et la référence notés en bas de votre facture.

o Par présentation du QR Code : 
partenaire agrée et muni de la facture.

o Par paiement direct en vous déplaçant au Trésor Public
o Par chèque

Le paiement de la facture se fait directement à la 

Adresse : 6, rue du Docteur FAYOLLAT
38401 SAINT MARTI

périphérique de pointage, qui enregistre en 

code 
secret » propre à chaque enfant.

Ce code se décompose comme suit : 
o Mois de naissance
o Jour de naissance
o Image personnelle 
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dans sa section. 
Cette opération est à refaire 
de la journée. 

 
 
E n tactile, il est important de le signaler 

pour que celle-ci soit prise en compte. 
 

 
 

Familiales aux 

heures de fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que 
les subventions publiques versées par la CAF correspondent aux justes financements. 
Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct 
enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la 

r serait 
transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la CAF.  

 
 
 
 
 

 

 

À la suite d  demande écrite des parents par courriel ou courrier, un enfant peut 
quitter  préavis 

.  

A défaut, la direction se réserve le droit de continuer à percevoir la participation 
familiale  

 

Les m  sont :  

 
 Non-respect du calendrier vaccinal obligatoire, persistant après un 

averti
jour de ses vaccinations obligatoires, seule une admission provisoire est 
possible. Les parents ont alors trois mois pour régulariser la situation en 
fonction du calendrier des vaccinations.  

pas être maintenu en collectivité. 
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directrice, de son équipe et du médecin référent). 
 

 Non-fréquentation de la structure pendant au moins une semaine sans que 
la direction du multi-accueil ait été avertie du motif (persistant après un 
avertissement écrit ayant valeur de mise en demeure). 

 
 Non-respect du présent règlement de fonctionnement et des horaires 

de mise en demeure). 
 

 
familiale. 

 
 La non- tion, sauf cas de 

force majeure dûment justifié (persistant après un avertissement écrit ayant 
valeur de mise en demeure). 
 

 Tout dossier incomplet et restant incomplet 2 semaines après la demande 
écrite adressée par la direction (persistant après un avertissement écrit ayant 
valeur de mise en demeure). 

 
 Non-paiement par la famille de la facture sur 2 mois successifs (persistant 

après un avertissement écrit ayant valeur de mise en demeure). 
 

 e 
 

La décision de rupture du contrat est prononcée par la commiss
est alors notifiée aux parents en recommandé avec accusé de réception. Le courrier 
précise le motif de rupture retenu et la  

Toutefois, en cas de troubles pouvant mettre en danger la sécurité des enfants et/ou 
des  être immédiatement 
exécutoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page  32 | 74 

 

Conformément au « Guide de contrôle des EAJE », le règlement de fonctionnement 
doit être lu et approuvé par les parents. 
 

 
sera remis aux parents.  
 
Ce document daté et signé attestera de approbation de la famille et vaudra 
également accord pour : 
 

 La transmission des données à caractère personnel portant sur leur foyer et 
  Filoue, relative aux publics 

 
 La consultation de CDAP (ressources N-

bénéficiaire de -ressources de la tarification, et 
à la conservation des fiches par le gestionnaire. 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire, Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN 

Gestionnaire de la structure         
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
 
 

 
 

Rappel des dispositions légales relatives à  
 

 Couples mariés 
 

 
 Couples divorcés ou séparation de corps té parentale est exercée en commun, 

sauf si une décision judiciaire la confie à un seul parent. La décision du Juge aux Affaires 
 

 
 Parents non mariés 

enfant, ensemble ou séparément, dans la première année de sa naissance. La copie 
 

 Juge aux 
Affaires Familiales ou de la déclaration conjointe du père et de la mère devant le greffier 
en chef du Tribunal de Grande Instance. 
Dans ces cas, la copie de la décision du Juge aux Affaires Familiales ou de la déclaration 
conjointe devant le Tribunal de Grande Instance en fait foi. 

 
  : celui-

parentale.    
 

  
demandé pour un couple marié, la copie du livret de famille et pour un couple non 

défunt.  
 

 
 

 la direction 
 

 attribuée qu un seul parent, la direction ne peut 
. Ce dernier peut autoriser par écrit une autre 

  
 En cas de résidence alternée, ordonnée à titre définitif ou provisoire par le Juge, une 

copie de la décision du Juge est remise à la direction. Celle-ci ne confiera au 
parent désigné selon le rythme fixé par le juge. 

 
Juge des Tutelles doit être remise à la direction. 

 Lo la direction peut 
refuser et contacter une personne mandatée et informer les 

. 
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ANNEXE 4 
 
 

2023. 
 
Exceptionnellement, le maintien des taux  
décembre 2022. 

. 

 

   

   

 
A compter du 1er septembre 

2019 

1 enfant 0,0619% 

2 enfants 0,0516% 

3 enfants 0,0413% 

4 à 7 enfants 0,0310% 

8 enfants et + 0,0206% 

 

 

 

Le taux 
aux montants « plancher » et « plafond ». 
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Application du plancher et du plafond des ressources en 2023 
 
 

 Le plancher  

Le montant du plancher des ressources pour 2023 a été fixé par la CNAF en décembre 2022 
 

Le montant de ressources plancher à retenir est égal au RSA socle mensuel garanti à une 
personne isolée avec un enfant, déduction faite du forfait logement.  

 

 Le plafond  
 

Le montant 2022 est exceptionnellement maintenu pour 2023 par décision de décembre 
 

 

 Plafond 

  

2019 (au 1er septembre)  

2020 (au 1er janvier)  

2021 (au 1er janvier  

2022 (au 1er janvier) 6  

 

Le gestionnaire ne peut pas appliquer un plafond inférieur. En revanche, en accord avec la CAF, 
-delà du plafond 
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ANNEXE 5

ALERTES RISQUES CONDITIONS ATMOSPHERIQUES ET 
CLIMATIQUES

Alertes
Population vulnérable et sensible

Enfants à risque respiratoire
(PAI, traitement en cours, allergie respiratoire)

Alerte pollinique
Soyez attentifs à tous les enfants en cas de sortie

et Risque allergique fort à très fort = vigilance 
particulière pour sortir les enfants à     
risque respiratoire (accord des parents en 
lien avec le médecin de crèche)

Mesure levée pour les alertes polliniques après une averse 
de pluie importante

Alerte pollution 
atmosphérique

Soyez attentifs à tous les enfants en cas de sortie

Alerte orange : sortie autorisée le matin entre 9h et 
14h

Alerte rouge : sortie autorisée le matin entre 9h et 
11h30. Vigilance particulière pour sortir les enfants à 
risque respiratoire (accord des parents en lien avec le 
médecin de crèche)

Pas de sortie pour les enfants en cours de traitement 
pour une infection ORL ou respiratoire

Alerte canicule

Avertissement chaleur : soyez attentif à tous les 
enfants

et   Alerte canicule : sortie autorisée le matin 
intensité de la 

chaleur

Alerte grand froid
Avertissement froid : soyez attentif à tous les enfants

et   Alerte grand froid : pas de sortie
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ANNEXES 
 

A propos de la santé du jeune enfant 
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Liste des maladies à éviction obligatoire 
 
Arrêté du 3 mai 1989 
Guide pratique de la Direction Générale de la Santé (novembre 2006) 
 

Oreillons 9 jours après le début de la parotidite 

Rougeole  
Coqueluche 5 jours après le début du traitement antibiotique 

Gastro-enterite à salmonelles et 
Shigelles, à E.Coli entéropathogènes 

Jusqu'à guérison clinique (plus de vomissement et 
moins de 3 selles liquides par jour). Ce diagnostic 
nécessite une prescription de coprocultures, ce qui 

une gastroentérite. 
Scarlatine 2 jours après le début du traitement antibiotique 

Impétigo étendu 3 jours après traitement antibiotique. Un impétigo 
limité est accepté avec une protection par 
pansement sur les lésions (3 maximum) 

Angine à streptocoques  48 heures après le début du traitement antibiotique 
Hépatite A  

Tuberculose Jusqu'à obtention du certificat de non-contagion 
Infections invasives à 

méningocoques 
Jusqu'à guérison clinique 

 

 
Le bien-   
 

que votre enfant soit vu par 
un médecin dans les 24h/48h 
pour son confort, m éviction obligatoire. 
 

  
en crèche. Le repos est donc préconisé à domicile. 

 
ommunes c

gastro-entérite, la conjonctivite, la bronchiolite et l infection herpétique. 
 
La direction et  : 

-  
- Le risque que présente la maladie pour les autres enfants, 
- , 
-  

 
La direction ju
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Recommandations en cas de Covid-19 

 
La structure tient compte des recommandations sanitaires publiées par le ministère des 

. 

e français. 
- Niveau 1/ niveau vert : 

 
- Niveau 2/ niveau orange : accueil distinct et brassage limité 
- Niveau 3/ niveau rouge : accueil distinct et non brassage 

 
Un enfant est considéré comme fiévreux à 38.3°C. 

 

-19. 

à domi informer la direction. 
 

En cas de niveau plus élevé de Covid dans la structure, tout enfant présentant une fièvre 
supérieure à 38°C et/ou avec 
douleur musculaire, maux de tête, diarrhée) doit être gardé à domicile par les parents et ne 
pourra réintégrer  
Les rhinites seules ne sont pas considérées comme symptômes évocateurs du Coronavirus. 

 
L un médecin si les symptômes persistent et il est recommandé de 

 
Au retour, il et de la dernière heure de prise 
de paracétamol. 

ucture. 
 
Les mesures préventives : 

 
- ,  
- pour tous si apparition de symptômes, 
- Lavages des mains pour les enfants et le personnel à des rythmes très précis (avant 

et après chaque change, avant et après chaque repas, au lever de siestes etc.), 
- , 
- Aération très régulière des locaux, 
- Jeux en extérieur favorisés, 
- Nettoyage et désinfection renforcée des jouets proposés aux enfants, 

 (1 à 2 fois par jour que ce soient les jeux intérieurs ou extérieurs) 
- . 
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Rappels sur la vaccination 

 
Les enfants doivent être soumis aux vaccinations prévues par les textes en vigueur. 

Une contre-indication vaccinale doit être attestée par un certificat médical au nom de l'enfant. 
Selon le Conseil de l'Ordre des Médecins, une contre-indication ne peut pas concerner tous les 
vaccins. 

 

Pour les enfants nés depuis le 1er janvier 2018, 11 vaccins sont obligatoires :  

- Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, Haemophilus B, Hépatite B. Ces 6 vaccins 
sont présentés dans la même seringue, sous la dénomination vaccin                                                         
Hexavalent : une injection à 2, 4 et 11 mois. 

- Méningite à pneumocoque (une injection à 2, 4 et 11 mois),  
- Méningite C (une injection à 5 et 12 mois), 
- Rougeole-Oreillons-Rubéole (une injection à 12 mois et entre 16 et 18 mois). 

 

Cette obligation n'a pas d'effet rétroactif pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018, 
néanmoins ces 11 vaccins sont recommandés, dans le cadre d'une protection individuelle mais 
aussi collective, en particulier à l'égard des enfants les plus fragiles. 

 

Les vaccinations seront contrôlées lorsque l'enfant aura 6 mois, soit à partir de la photocopie 
des vaccinations (la direction de l'établissement peut en faire la copie avec l'accord des parents) 
soit à partir d'un certificat médical de vaccinations à jour, conforme aux exigences légales à la 
date du certificat. 

A 6 mois, l'enfant devra avoir bénéficié de 2 vaccins hexavalents et d'un vaccin contre la 
méningite C. 

Les parents auront 3 mois pour se mettre en conformité avec les exigences légales, l'accueil de 
l'enfant devenant provisoire (Cf. page 18  

Au terme de ces 3 mois, l'accueil ne sera plus possible si l'enfant n'est pas à jour des vaccins 
obligatoires, sauf si les parents justifient d'une contre-indication vaccinale par un certificat 
médical au nom de l'enfant. 
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Protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations 

Numéros utiles à composer depuis les téléphones de :

SAMU : 0 15
Samu européen : 0 112
Pompier : 0 18
Centre anti-poison : 0 04 72 11 69 11

La structure possède 2 trousses de secours :

(lieu central de la 
structure)
La seconde dans le bureau de la directrice

Les mesures à prendre sont listées en fonction de différents types de causes ou 
pathologies.

FIEVRE ET DOULEUR

Conduite à tenir 

,
Prévenir la direction, qui avisera sur la délivrance de Paracétamol si T° > 38.3°ou mal 
tolérée,
Surveiller et noter tout élément nouveau,
Prévenir les parents.

Le paracétamol est un antalgique aux propriétés antipyrétiques.

Doliprane en solution buvable Kg, à 
-poids toutes les 6 heures.
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Doliprane en suppositoire

De 3 à 6 kg : ½ suppositoire de 100mg (rose) 
De 5 à 8 kg : 1 suppositoire de 100 mg (rose)
De 8 à 12 kg : 1 suppositoire de 150mg (bleu)
De 12 à 16 kg : 1 suppositoire de 200 mg (orange)
De 16 à 24 kg : 1 suppositoire de 300 mg (vert) 

TROUBLES DIGESTIFS 

Conduite à tenir en cas de diarrhée

de 3 selles liquides dans la journée. 
Les risques immédiats sont la déshydratation et la dénutrition.

,
,

Prévenir la directrice et les parents,
au sein de la section,

Prévoir une protection pour le professionnel lors des changes (gants, tablier)
Désinfecter avec le produit dédié à cette situation,
Proposer une solution de réhydratation orale, en petites quantités (5 à 10 ml 
toutes les 10 minutes) et noter les prises,
Recommander aux parents une consultation rapide si aggravation.

Conduite à tenir en cas de vomissements

Le vomissement est régurgitation. Il arrive souvent avec effort 
et gêne Une vigilance 
vomissements successifs.

-
-
- Prévenir et les parents, 
- avec une solution de réhydratation en petites

quantités (5 à 10 ml toutes les 10 minutes) et noter les prises,

Le vomissement peut être provoqué par de la toux. Dans ce cas, il est important de bien 
nettoyer le nez au sérum physiologique. Les repas et les boissons 

peuvent être fractionnées.
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CRISES CONVULSIVES

Les convulsions sont des tremblements violents et saccadés des 4 membres et de la tête avec 
rupture de contact. 

La convulsion est brève, généralement inférieure à 5 minutes, pas plus de 15 minutes.

Conduite à tenir

- Garder son calme et ,
-

(protéger la tête), 
-
- crise,
- Prendre la température (en cas de fièvre Protocol suppositoire uniquement),
- Prévenir et la directrice qui appellera les parents,
- Prévenir le SAMU en fonction des signes de gravité,
- arrivée du SAMU,
- Ne pas faire boire ni manger,

Facteurs de gravité : (à noter pour transmettre au SAMU) 

- Crise asymétrique 
- Durée supérieure à 5 minutes 
- Absence de fièvre 
- Pas de reprise de conscience après la crise
- Enfant de moins de 6 mois 
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DIFFICULTES RESPIRATOIRES 

e nombre de respirations par minute est normalement compris entre 20 et 30 
mouvements par minute.

La polypnée (respiration rapide) est définie par plus de 50 mouvements respiratoires par 

Conduite à tenir

-
- nstaller au calme en position demi-assise (transat, fauteuil) et desserrer ses 

vêtements, 
- Rassurer et mettre en place une surveillance régulière,
- Prévenir la directrice, qui appellera les parents,
- Ne donner ni à boire, ni à manger,
- Prévenir le SAMU en fonction des signes de gravité.

Signes de gravité : (à transmettre au SAMU) 

- Respiration irrégulière ou pauses respiratoires,
- Signes de lutte qui se majorent, 
- Sueurs,
- Agitation,
- Somnolence ou inconscience,
- Voix éteinte, impossibilité de parler,
- Cyanose : ongles et ou lèvres bleues.

aigüe, à respirer et fait un bruit inquiétant lors de 
:

- Prévenir la directrice,
- ,
- Le peser si possible ou aller chercher son dernier poids,
- ,
- Appeler le SAMU et suivre les recommandations du médecin, 
- Administration possible par voie orale de Célestène 0.05% en gouttes a la posologie de 

10 gouttes par kg de poids.
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NGER 

Si le corps étranger obstrue partiellement les voies respiratoires, l

Conduite à tenir

- Prévenir la directrice, qui préviendra les parents,
- favoriser le passage du corps étranger dans une 

bronche,
- ,
- ,
- Malgré un retour à la normale rapide,

car il existe un risque de broncho-pneumopathie par surinfection du corps étranger.

Si le corps étranger obstrue totalement les voies respiratoires enfant ne 
respire plus, ne tousse pas, ne parle pas, porte les mains à son cou, bleuit, il perd 
rapidement connaissance

Conduite à tenir

- Prévenir la directrice,
-
- Appeler le SAMU simultanément (tierce personne)
-

, le mettre en appui sur votre avant-bras, tête en bas et lui 
donner 5 claques dans le dos. Renouveler si nécessaire.

, le mettre à plat ventre sur sa cuisse, tête en bas et donner 
une série de 5 claques dans le dos. Renouveler si nécessaire.

allonger tête basse effectuer 5 compressions sur la moitié inférieure de son sternum 
avec deux doigts 

,

-
vous derrière la victime, votre poing cans le creux de son estomac en dessous du 
sternum) 

Toujours r
Dans tous evra consulter un médecin.
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ALLERGIE ALIMENTAIRE 

o Les modérée sont : démangeaison, rougeur, urticaire limitée au 
contour de la bouche. Ils disparaissent spontanément le plus souvent, mais ils peuvent 

Conduite à tenir

- ,
- Avertir la directrice,
-
- nfant ou aller chercher son dernier poids,
- Appliquer 

o sont : malaise, sueurs importantes, vomissement et douleurs 
abdominales persistantes, gonflement du visage, des lèvres et du cou, oppression 
thoracique, gêne respiratoire, urticaire géante. 

Conduite à tenir

- ,
- Prévenir la directrice, 
- Appeler le SAMU sans délai (tierce personne) et suivre les recommandations du 

médecin,
- érius en sirop au-delà de 1 an (dose unique de 2.5 ml) ) si les 

signes persistent, Si cela ne suffit pas, possibilité de Célestène 0.05% en gouttes 
(10gouttes/kg en 1 prise).

Le plus souvent ces signes disparaissent spontanément en quelque minutes. 
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La piqû

Conduite à tenir

- Prévenir la directrice,
- Laver à puis désinfecter,
- Enlever le dard avec une pince à épiler désinfectée,
- Appliquer une poche de froid ?
- Appliquer la crème Apaisyl Baby
-

Si la douleur est importante, possibilité de donner du Paracétamol en suppositoire, après avis 
de la direction 
S réaction locale importante, possibilité de don érius (

). 

piqûres multiples, dans la bouche ou gorge :

- Appeler immédiatement le SAMU et suivre ses consignes,
- Prévenir la directrice, qui préviendra les parents,
- .

TRAUMATISMES ET PLAIES 

Tout choc sur la tête DOIT être signalé à la directrice et aux parents.

Traumatisme crânien sans perte de connaissance

Conduite à tenir

-
- Vérifier ses réactions, son langage et/ou sa mobilité (des membres),
- Prévenir la directrice, qui préviendra les parents,
- ,
- (vomissements, douleurs, troubles du 

.
-
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 Traumatisme crânien avec perte de connaissance  

Conduite à tenir  

 
-  
- Libérer ses voies aériennes,  
- Prévenir la directrice, qui préviendra les parents,  
- Appeler le SAMU sans délai. 

 
 Après un traumatisme crânien, il faut rester vigilant les 6 première heures puis les 36 

heures suivantes. 

 

 

 Plaies superficielles  

Conduite à tenir  

 
- Rassurer  
- Se laver les mains et mettre des gants,  
- Nettoyer la plaie à  
- Désinfecter, 
- Mettre un pansement sec si nécessaire. 
- Prévenir la directrice. 

 
 
 

 En cas de corps étranger dans la plaie  
 

- Ne pas enlever le corps étranger  
-  
- Prévenir la directrice, qui préviendra les parents,  
- Contacter le SAMU selon la gravité. 

 
 
 

 émorragie  
 

- Comprimer la plaie directement  
- Ne pas désinfecter,  
- Ne donner ni à manger, ni à boire,  
- Prévenir la directrice, qui appellera les parents,  
- Appeler le SAMU. 
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En cas de suspicion de fracture

-
- Maintenir la surveillance et le réchauffer (couverture de survie)
- Ne pas mobiliser le membre et maintenir la position antalgique, 
- Ne donner ni à manger, ni à boire, 
- Appeler le SAMU,
- Prévenir la directrice, qui appellera les parents
- Apres avis médical, possibilité de donner du Paracétamol en suppositoire 

En cas de section de membre (doigt)
-
- Prévenir la directrice, qui contactera les parents, 
- Appeler le SAMU (tierce personne),
- Mettre un pansement sec, après compression, ,
- Placer le segment sectionné dans une compresse ou un linge propre dans un sac en 

plastique, puis dans la glace.

BRÛLURES 

Conduite à tenir

-
- Prévenir la directrice, qui appellera les parents, 
-
- ,
- Evaluer la gravité de la brûlure 
- Appeler le SAMU en cas de brûlure grave.

Signes de gravités

- Brûlure de plus de 10% de la surface corporelle,
- Brû membre,
- Brûlure au niveau du visage, mains, pieds, orifice naturel et des yeux,
- Brûlure par produit chimique.
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INSOLATION ou COUP DE CHALEUR

leur :

- Soit à une chaleur excessive,
- Soit au soleil directement. 

Pour prévenir ce risque, il est recommandé de respecter certaines consignes :

Proposer des jeux extérieurs à
Lui mettre un chapeau et de la crème solaire 50+, 
Lui proposer de boire régulièrement. 

Conduite à tenir

- Prévenir la directrice,
- et le déshabiller, 
-
- Re
- Mettre une serviette humide sur sa tête et la racine des 4 membres,
-

INTOXICATION 

Conduite à tenir e produit toxique

- R
- Prévenir la directrice, qui contactera les parents, 
- Ne rien lui donner à boire ou à manger, 
- Identifier le produit ingéré
- ,
- Surveiller les signes de gravité,
- Appeler le centre antipoison.
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situation dangereuse pour la santé 
 

 

 ygiène générale préventive 
 

Les dispositions suivantes visent à protéger les enfants ainsi que les adultes : 
- Utiliser les solutions hydroalcooliques 

devant chaque salle de vie des enfants,  
- Se  
-  
- Les parents sont invités à emmener leur enfant 

de vie en respectant un « sens de circulation 
 

- Il est demandé que les fratries ne rentrent pas dans les sections, 
- Respecter la jauge de deux parents maximums par section au moment des transmissions 
- Lavage des jeux tous les jours 
- Entretien du linge et de la vaisselle tout au long de la journée  
- Nettoyage des locaux tous les jours 
- louse pour les professionnels 

 

les plus grands, avec un gant pour les plus petits) 
 
 
 
Le nettoyage des locaux hebdomadaire 
Il comporte : 

o La liste des tâches à effectuer 
o Le matériel et les produits à utiliser pour chaque tâche  
o Le rythme de nettoyage et de désinfection  
o La ou les personnes désignée(s) pour chaque tâche  

Une traçabilité est assurée par les signatures des personnes qui ont réalisé le nettoyage dans 
les fiches prévues à cet effet.  
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 renforcée 
 

 ou de maladie potentiellement contagieuse intra section, un affichage est 
mis en place pour prévenir les parents. 
Le
leur enfant.  
Le plan de nettoyage est alors lavage du linge à 
60°c, changement des jeux deux fois par jour) 
 
Les dispositions demandées aux parents 
importantes à faire respecter depuis la situation épidémique liée au COVID-19. 
 
Un  suivant les recommandations 
gouvernementales. 

propagation du virus. 
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Protocole détaillant les modalités de délivrance de soins 
spécifiques, occasionnels ou réguliers, le cas échéant avec le 

concours de professionnels médicaux ou paramédicaux 
extérieurs à la structure 

 
 
 

 Traitement médical  
 
Les médicaments sont administrés sous la responsabilité de la directrice  
Lors de l'absence de la directrice, un traitement déjà vérifié par ses soins peut se poursuivre, la 
délégation ayant été actée.  
Tout nouveau traitement ne pourra être délivré qu'après vérification de l'ordonnance par une 
autre directrice.  
Cette délégation peut être proposée aux personnes diplômées ou qualifiées, à la condition 
qu'elles l'acceptent : aucun professionnel ne peut être contraint à accepter cette responsabilité. 
Par ailleurs, la directrice évalue les compétences et les connaissances de la personne à laquelle 
elle délègue l'aide à la prise des médicaments.  
Les personnes remplaçantes ne pourront assumer cette responsabilité, ne connaissant pas 
suffisamment les enfants. 

 
le matin et le soir est assurée par les parents à leur domicile.  

 
 
Au sein du multi- rès vérification des points 
suivants : 

-  
- Cette dernière doit préciser le nom, l'âge, le poids de l'enfant, la date de prescription, la 

durée du traitement, le nom et la posologie du médicament. 
- Avoir le médicament fourni par les parents (demander aux parents un flacon neuf qui 

restera dans la structure pour la durée du traitement) 
- Avoir fait signer aux parents une autorisation d'aide à la prise des médicaments pour 

leur enfant et ce, pour chaque nouveau traitement, 
- 

, 
- Les médicaments seront rangés hors de portée des enfants, dans un endroit précis 

(réfrigérateur dans une boite hermétique et propre si leur conservation le nécessite), 
- La date d'ouverture sera mentionnée sur la boite, ainsi que le nom de l'enfant, 
- Ne jamais utiliser une pipette ou une cuillère mesure qui ne correspond pas au 

médicament prescrit, elles ne sont pas interchangeables. 
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La prise du trai  

o  
o  
o , 
o Le nom du médicament et la posologie.  

 
 Certains médicaments ne seront délivrés que par une infirmière : 

médicament nécessitant un apprentissage particulier ou dont la prise présente une 
difficulté particulière (médicaments inhalés par exemple) 
 

À la suite de  Si les 
professionnels constatent une aggravation des symptômes ou une réaction inattendue chez 

 elle prévient immédiatement la directrice. 

 
 

 
Toute demande sera alors étudiée 

faite par le médecin traitan  
 

en fonction des 
et la nécessité de formaliser un PAI.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page  57 | 74 

 

Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à 
prendre en cas de suspicion de maltraitance ou de situation 

 
 
 
 

 
  

 

 Violences physiques 
 

 Interaction enfant/parent : langage inapproprié, cris, insultes, humiliations verbales, 
 

 Atteinte génito-urinaire : saignement vaginal ou anal, condylomes acuminés au niveau 
anal, masturbation, jeux sexuels 

 Négligences  
 Développement psychologique 

tristesse, agitation inexpliquée, trouble du sommeil 
 

 

 

 Contexte familial : déménagement, séparation, deuil, famille nombreuse, famille 
monoparentale, jeune âge des parents, maladie organique ou psychique des parents, 
chômage 

 Contexte de naissance : grossesse non désirée, prématurité, hospitalisation néonatale 
 Contexte personnel : apprentissage de la propreté, maladie, handicap 

 

 

Un enfant maltraité peut ne rien laisser paraître. Cela peut se présenter quelle que 
soit la catégorie socio professionnelle. 

 

 

  

 La direction,  
 Le médecin de la structure  
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inquiétant : écouter 
sans jugement et retranscrire.

Modification récente de la Loi du 10 juillet 2019 : Article 371-1 du Code civil : 

« L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 
la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 

protéger dans sa sécurité, sa sant et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son 
développement, dans le respect d sa personne. L'autorité parentale s'exerce sans violences 
physiques ou psychologiques. Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, 
selon son âge et son degré de maturité. »

Toute personne tenue au secret professionnel à la faculté de se libérer du secret professionnel 
pour dénoncer aux autorités judiciaires, médicales ou administratives des privations ou sévices 
infligés un mineur. (Art. 226-14 du code pénal)

Article223-6du Code pénal :

« Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, 

de le faire est puni Sera puni des 
une personne en péril 

personnelle, soit en provoquant un secours. »
Les peines sont portées 

commis sur un mineur de quinze ans ou lorsque la personne en péril mentionnée au deuxième 
alinéa est un mineur de quinze ans.
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factuelles possible. En cas de risque non vital, 
questions ouvertes sans porter de jugement pour recueillir des informations qui pourraient 
expliquer ce qui a été observés ou pour déceler des signes qui doivent alerter. Elle informe son 
directeur de service. 
 

 

 

  

 cette 
transmission, sauf en deux circonstances : 
 

 -2-1 du CASF). 
   

risquer de compromettre la  
 

  

 
223- Le procureur de la République doit 
alors être avis  sans délai. 
 

 Le signalement au Procureur de la République : le signalement doit être 
achemin  au Parquet par mail, doubl  
des services de police ou de gendarmerie les nuits, fins de semaine et jours 
féri . 

 
 

 
que). 
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Page  61 | 74 

 

 
 
 
 
 



Page  62 | 74 

 

 
 



Page  63 | 74 

 

 
 



Page  64 | 74 

 

 
 



Page  65 | 74 

 

 
 



Page  66 | 74 

 

 

 



Page  67 | 74 

 

 

 



Page  68 | 74 

 

 

 



Page  69 | 74 

 

 

 
 



Page  70 | 74 

 

 

 
 



Page  71 | 74 

 

 

 
 
 



Page  72 | 74 

 

 

 



Page  73 | 74 

 

 
 
Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des 

privatif 
 

 

  
 

Cadre pédagogique  

La sortie concerne uniquement la section des plus grands enfants, qui vont visiter leur future 
école en bus. 

 
Les enfants sont reçus par un(e) enseignant(e) de maternelle qui anime un temps de rencontre. 
La sortie se déroule sur une matinée, les enfants prennent leur repas à leur retour dans la 
structure. 
 
 
Information aux familles  
 

heure école.  
Il leur est demandé de remplir et signer une autorisation de sortie pour leur enfant avant le jour 
déterminé. 
 
 
Documents et matériel nécessaire à prévoir 

- La liste des enfants inscrits à cette sortie avec les noms et numéros de téléphone des 
parents, 

- Les autorisations écrites des parents, 
- La trousse de secours, 
- Un téléphone portable et son chargeur, 
- port. 
- Si un enfant demande une prise en charge particulière, prévoir tout ce qui est 

nécessaire, en référence à son PAI.  
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Encadrement :  

fait le  

 

 

Trajet / transport :  

 

enfants. 
Les enfants et les accompagnants montent dans le minibus sur le parking du multi-accueil et 
sont déposés  

 
Il en est de même pour le retour. 
 

 


